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COMMUNE 

LES DROITS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

 

 

Le conseiller municipal est, avant tout, un citoyen et à ce titre, il détient les droits 

afférents à ce statut :  

Les droits garantis par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 

1789 et notamment, l’usage des libertés publiques, le droit d’expression dans la presse 

et le droit de réunion et d’association. 

Il n’est donc, en sa qualité de citoyen, tenu par aucun devoir de réserve dans la 

mesure où il demeure, comme chacun, dans le respect de la loi.  

 

 

 

 
 

 

L’article L.2121-13 du CGCT énonce que « Tout membre du conseil municipal a le 

droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la commune qui font 

l’objet d’une délibération » 

 

 

1. AVANT LA DÉLIBERATION.  

 

 L’information est d’abord assurée par le Maire, par la convocation du 

conseil municipal (dont chacun des membres doit être convoqué par 

voie dématérialisée ou par courrier si le conseiller en fait la demande) 

et par l’ordre du jour, lequel doit être indiqué « de manière 

suffisamment précise » 

LE DROIT À L’INFORMATION DU CONSEILLER MUNICIPAL 

LE CONSEILLER MUNICIPAL : UN  CITOYEN 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389870?etatTexte=VIGUEUR
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 Sur demande du conseiller municipal, dans le cadre de l’article L.2121-

13 du CGCT. Il revient au maire, sous le contrôle du juge de l’excès de 

pouvoir, d’apprécier si cette communication concerne une affaire de 

la commune qui doit faire l’objet d’une délibération du conseil 

municipal à venir et de s’assurer qu’aucun motif d’intérêt général n’y 

fait obstacle. 

 

 Sur la base des textes régissant,  pour toutes et tous,  la communication 

des documents municipaux : 

 

 L’article L.2121-26 du CGCT qui permet à toute personne 

physique ou morale, donc aux conseillers municipaux, 

d’obtenir communication des délibérations et des procès-

verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes 

de la commune , ainsi que des arrêtés municipaux. 

 

 L’ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 qui a 

modifiée le code des relations entre le public et 

l’administration qui édicte le libre accès à l’information et 

aux documents publics (dossiers, rapports, études, procès-

verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires, 

notes, etc…) dès lors qu’ils émanent des administrations de 

l’État, des collectivités locales, des établissements publics. 

 

2. PENDANT LA DÉLIBÉRATION 

 

L’information des conseillers municipaux doit être suffisante pour délibérer 

Cela implique donc que les membres de l’assemblée délibérante doivent être 

en possession de tous les documents « nécessaires à la bonne compréhension 

du sujet en cours de discussion » 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044190510?etatTexte=VIGUEUR
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031360943?datePublication=&dateSignature=23%2F10%2F2015&init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=lawarticledecree
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3. APRÈS LA DÉLIBÉRATION 

 

Les conseillers municipaux peuvent être informés de la suite des délibérations 

auxquelles ils ont pris part : 

 Par le Maire (rapport sur le prix et la qualité de l’eau, avis formulés par la 

Chambre régionale des Comptes, etc …) 

 A l’initiative des conseillers municipaux par des questions orales ayant trait 

aux affaires de la commune en respect des dispositions du règlement 

intérieur du CM. 

 

 

 

 

Les conseillers municipaux bénéficient d’un droit d’expression qui se manifeste aussi 

bien dans le cadre des débats du conseil municipal, lors du vote ou bien également 

en dehors de la réunion de l’assemblée délibérante.  

 

 DANS LE CADRE DES DEBATS DU CONSEIL MUNICIPAL.  

 

La jurisprudence édicte qu’« aucune délibération ne saurait être 

adoptée sans débat préalable » sachant, en outre, que le débat peut 

être exigé par les textes (Débat d’Orientation Budgétaire dans les 

communes de plus de 3500 habitants) 

À ce titre, le temps de parole des conseillers municipaux peut être fixé 

par le règlement intérieur et celui-ci ne saurait être abusif, le maire, en 

charge de la police de l’assemblée, pouvant prendre les mesures 

nécessaires pour le faire respecter. 

S’agissant des questions orales, c’est l’article L.2121-19 du CGCT qui 

donne le droit d’exposer en séance du conseil municipal des questions 

ayant droit aux affaires de la commune dans le respect des dispositions 

du règlement intérieur ou, à défaut, d’une délibération le précisant. 

 

LE DROIT D’EXPRESSION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031038620?isSuggest=true
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Un conseiller municipal peut demander au maire, qui a seul 

compétence en sa qualité de président de l’assemblée, qu’une 

question soit mise à l’ordre du jour de la séance du conseil. 

 

Les conseillers municipaux ont, par principe, le droit d’amender les textes 

qui leur sont soumis par l’exécutif lors de la discussion. Ce droit peut être 

également encadré par le règlement intérieur. 

 

 

 LORS DU VOTE AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL.  

 

L’assemblée, lors du conseil municipal,  s’exprime à la majorité absolue, 

c’est-à-dire plus de la moitié des suffrages exprimés, en cas de partage 

des voix, la voix du président de séance est prépondérante, seuls étant 

pris en compte les suffrages exprimés (ni les votes nuls, ni les blancs, ni les 

abstentions). 

 

Aucune forme particulière de vote n’est imposée mais une règle abolue 

exige que les personnes intéressée au vote n’y prennent pas part. 

 

Le vote peut avoir lieu à main levée ou par assis et levé ; 

 

Dès que le quart des membres présents au conseil municipal le 

demandent, le vote peut avoir lieu au scrutin public (c’est le seul cas où 

les noms des votants et le sens de leur vote sont déclarés). 

 

Sur demande du tiers des membres présents, le vote a lieu au scrutin 

secret (et systématiquement lorsqu’il s’agit d’une désignation) 

 

 

 

 EN DEHORS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Dans le cadre du déroulement de la vie de la commune, Le conseiller 

municipal possède un droit d’expression dans trois domaines 

principaux.  
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 Dans le cadre de la ou des commissions municipales dont il est 

membre. 

 Dans le cadre des groupes d’élus constitués 

 Au sein d’organismes extérieurs, notamment les instances 

intercommunales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


